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Université d'été des 8, 9 et 10 juillet 2008 à Grenoble


COMPTE-RENDU DU SEMINAIRE CREA-IUT DE GRENOBLE, 8, 9 et 10 juillet 2008
Présents : Sanchez Luce – Grenoble, Billard Laurence – Grenoble, Cheymol Cyrille – Grenoble, Verger Jean – Lorient, Bourbigot Véronique- Evreux, Donval François- Evreux, Kubler Sylvain - Longwy, Eynard Francis - Amiens, Dessy Joël – Dunkerque, Pille Laetitia – Limoges, Souchon Marianne – Paris, Leclère Christian – Toulouse, Le Goff Hervé - Quimper, Charbonnier Bruno - Quimper et Piquet Sébastien – Quimper,
Excusés : Noël Barbu – Nantes, Madeleine Dazzoni – Cergy 
Avant toutes choses, un grand merci et un grand bravo à Luce, assistée de Laurence et de l’équipe de Grenoble pour leur accueil et l’organisation de ce séminaire.

SUJETS.

1 - Tour de table introductif

Le tour de table de début de séminaire a permis de repréciser les diverses actions menées et les attentes de chaque participant :

Accueil de Claude Benoît, Directeur de l’IUT de Grenoble et Président de la Centrale des Média Pédagogiques.

Lorient et ADIUT : Jean Verger, Directeur de l’IUT de Lorient et futur Président de la Centrale des Média Pédagogiques, insiste sur la place des IUT dans l’université. En particulier, il rappelle que les IUT sont les acteurs majeurs de la professionnalisation du système universitaire en France. Il insiste également sur le rôle et l’importance des associations périphériques (CREA-IUT, Centrale, APLIUT, …), sur leur nécessaire survie afin de constituer un maillage entre elles.
Jean estime qu’il faudrait en outre communiquer sur les résultats de l’enseignement à l’entrepreneuriat dans les IUT, en particulier sur :

· le nombre de porteurs accompagnés et d’entreprises créées ;

· le nombre d’emplois créés ;

· le nombre d’étudiants formés ;

· le nombre d’entreprises créées ensuite par des étudiants ayant bénéficié d’une action CREA dans leur cursus ;

et plus généralement sur l’insertion professionnelle de ces mêmes étudiants.

En ce qui concerne Lorient, des ateliers de créativité sont organisés. Une action d’accompagnement de projets réels est également  menée.
Amiens : accompagnement de créateurs (ateliers CREA) pour toutes les formations de l’IUT d’Amiens,  troisième année de fonctionnement pour la Licence Pro entrepreneuriat (25 étudiants).
Centrale des Média Pédagogiques : Francis prend la relève de Patrice Saint-André. Il suggère d’étendre l’action menée jusqu’alors en décentralisant notamment les séminaires CREA.
Longwy : module création d'entreprise (sensibilisation) en licence pro. Dans le cadre des projets (LP secondaires et tertiaires) avec travail sur projets réels portés par les étudiants eux-mêmes. S’ajoute à cela un module CREA en GEA, qui consiste en des cours, TD, interventions de professionnels extérieurs et qui suppose que les étudiants s’appuyent sur des projets personnels par équipe de 4.
Evreux : pépinière d'entreprises dans l'IUT (sur le thème des biotechnologies). Evreux a démarré la CREA en faisant voter l’établissement d’une mention locale « création d’entreprise » en TC, attribuée aux étudiants volontaires qui travaillent sur des projets réels. Le dispositif  principal consiste en un tronc commun sur la CREA en octobre-novembre (30 heures en tout en amphi) suivi pour les volontaires d’un accompagnement de projets réels sur le reste de l’année.
Une difficulté rencontrée à Evreux est de se positionner dans le magma des professionnels de la création d’entreprise.

Grenoble : depuis l’an dernier en AS. Le cours d’organisation d’entreprise a été remplacé par un module CREA (25 heures). Participe avec succès aux trophées « Jeunesse et Entreprises » et travaille avec la Maison de l’Entrepreneuriat.
Quimper : formation et accompagnement de créateurs en LP Entrepreneuriat jusqu’à cette année ; action longue de formation en TC, basée sur un accompagnement réel de créateurs ; action courte de sensibilisation en GEA basée sur l’analyse des prototypes CREA des étudiants de TC.
Dunkerque : action longue de formation en TC, basée sur un accompagnement réel de créateurs ; formation et accompagnement de créateurs et repreneurs en LP Entrepreneuriat. Joël attend de ce séminaire un éclairage sur la manière de développer les aspects juridiques et financiers dans la démarche CREA d’une part et de solliciter les experts extérieurs d’autre part.
Limoges : Démarrage à la rentrée 2008-2009 d’une opération CREA transversale (TC, GEA, MP,), basée sur 1 projet réel et 1 projet virtuel. Laetitia attend du séminaire une méthodologie pour implanter, manager et développer l’action.

Toulouse : Travaille depuis 1990 (et on ne le savait pas !!!) sur des projets réels avec les 160 étudiants de 1ère année (semestre 2). Il existe des stages CREA en TC2.
Christian attend une aide pour bâtir un contenu CREA en S3.

2 - ATELIERS et ECHANGES
Nous avons travaillé en 3 ateliers le mercredi matin et après-midi afin d’échanger et d’aider les collègues de Limoges, Toulouse et Dunkerque qui avaient formulé des demandes d’accompagnement précises. Ce travail collégial leur a permis de préparer leurs diverses opérations CREA pour 2008-2009. 

Luce avait également invité des étudiantes membres de l’association « IDEE » (Initiatives Des Etudiants en Entrepreneuriat) à nous présenter leur démarche et actions, ainsi que le directeur adjoint de la Maison de l’Entrepreneuriat de Grenoble avec qui (la Maison ! et non le directeur adjoint !) elle entretient de très bonnes relations. Nous avons ainsi découvert que cette structure pouvait œuvrer en complément de CREA-IUT, notamment en matière d’accompagnement de formateurs (mise à disposition de classeurs et outils de contenu).
3 - VIE DE L'ASSOCIATION
Nous avons été ravis d'accueillir plusieurs nouveaux collègues venant de Limoges, Dunkerque et Grenoble.
L'assemblée générale de notre association se déroulera le 27 novembre à Tours lors du séminaire OPPE consacré aux pratiques pédagogiques en entrepreneuriat (voir détails plus loin).

Un ordre du jour complet sera envoyé aux adhérents courant octobre.

Rappel : Les IUT qui adhèrent ou souhaitent adhérer à CREA-IUT doivent payer une cotisation annuelle de 300 euros, les membres payant pour leur part 10 euros (versement en début d'exercice soit le 1er septembre). Nous avons également décidé que les départements ne pourraient plus cotiser individuellement (montant de 100 € jusqu’alors).

Merci donc de faire le nécessaire auprès de vos directeurs.
Rappel : le trésorier de l’association est Noël BARBU, Département GEA, IUT de Nantes, 3 rue de Mal Joffre, 44041 NANTES 1. Un point sur les cotisations (adhésions individuelles et par département) sera fait lors de l’assemblée générale de cet automne.
UNIVERSITE D’ETE :
Notre prochaine université d'été pourrait se dérouler, à l’invitation de Jean Verger à Lorient les 5 et 6 juin 2009.  

4 - ACTIONS 2008-2009.
Le développement interne de notre réseau CREA-IUT, la place accordée aux actions CREA par les directeurs et présidents d’IUT ainsi que la volonté des membres nous invite à poursuivre nos actions entrepreneuriales en 2008-2009, présentées ci-après.

2-1 Diffusion de la « Clé-CREA »
Présentée en version finale à Grenoble, la clé CREA-IUT peut être maintenant distribuée.

Un mailing, précisant les conditions d’adhésion et donc d’acquisition des clé sera adressé en ce début d’année à tous les directeurs d’IUT via la liste de diffusion de l’ADIUT.

Nous y proposerons également les dates et lieux des 5 séminaires CREA-IUT organisés avec la centrale sur le territoire français (1 dans chaque quart de la France et 1 à Paris).

Cette idée, initiée lors du salon des entrepreneurs 2006, sera très bientôt finalisée. Nous y avons à nouveau travaillé à Amiens. 

2-2 Séminaires Centrale 

Comme chaque année, ou presque, la centrale des IUT organise un séminaire sur le thème de la création d’entreprise.

Cette année, nous avons convenu d’animer le même séminaire en 5 lieux distincts pour favoriser la participation, et ainsi mieux faire connaître CREA-IUT et ses actions.

Les dates et lieux seront précisés ultérieurement sur notre site Internet et par les moyens habituels de la centrale.

2-3 Séminaire d’automne

Notre séminaire d’automne aura lieu les 27 et 28 novembre 2008 à Tours. Il s’inscrira dans le cadre des journées de l’OPPE consacrées aux pratiques pédagogiques en entrepreneuriat. 
Concrètement, conformément à ce que nous avons décidé à Grenoble et dans l’attente d’un programme OPPE plus complet, je vous propose le planning suivant :

- Mercredi 26 novembre à 17 h : étude des dossiers déposés auprès de Sébastien Piquet (Quimper) en vue de participer au Concours CREA-IUT 2009. Vous y êtes tous les bienvenus.
- Jeudi 29 novembre : 

de 9 h à 18 h : participation aux travaux de l’OPPE 

de 16h à 17h15 : AG de CREA-IUT,

- Vendredi 30 novembre : poursuite du séminaire CREA-IUT :



de 9h15 à 12h45 : participation aux travaux de l’OPPE
Attention : veillez à vous inscrire directement auprès de l’OPPE et à nous informer de votre présence, notamment à l’Assemblée Générale du jeudi soir.

(voir le programme détaillé en fichier attaché).

2-4 -SALON de PARIS :

Le prochain salon de Paris aura lieu les 4 et 5 février 2009.
Les conditions d'organisation seront vues lors de la prochaine A.G.

5 – CONCOURS
Le concours CREA-IUT est reconduit cette année. La date de remise des dossiers est fixée au 15 novembre 2008. 
Rappel : pré-jury de sélection le mercredi 26 novembre à 17 h à Tours.

La procédure de sélection ne change pas. Nous rappelons que chaque IUT ne peut présenter qu’un seul projet par catégorie.

La finale devrait avoir lieu lors du salon des entrepreneurs. Nous avons toutefois émis le souhait d’en modifier le format. Ainsi, il a été proposé, et ceci doit naturellement être confirmé par l’ADIUT et l’UNPIUT, de ne retenir que 4 dossiers, soit 2 par catégorie. Ceci nous permettrait de fusionner les 2 conférences animées par les IUT (le concours d’une part et la conférence consacrée à ce que les IUT peuvent apporter aux créateurs d’autre part) en une seule d’une durée de 2 heures (est-ce possible ?) décomposée de la façon suivante : 1 heure pour le concours, 50’ pour la discussion avec la salle sur les relations IUT/créateurs, 10’ de remise des prix.

Par ailleurs, l’idée de nommer comme Président du grand jury CREA-IUT un ancien étudiant d’IUT créateur d’entreprise a été retenue.

Enfin, nous proposons d’attribuer un prix de 1000 € à chaque vainqueur et de 500 € à chaque second, au lieu d’un seul prix de 1500 € aux seuls premiers.

Comme l’an dernier, l’équipe de Quimper (Sébastien Piquet notamment) se charge de la phase d’information, de collecte des dossiers de candidature, de leur étude et des contacts avec les nominés. L’organisation du concours sera assurée par Hervé, Sébastien et Bruno, avec peut-être l’aide de Jean-Paul !
Bonne rentrée à toutes et tous, pleine de projets créatifs.

A très bientôt

Amicalement 

Hervé

QUIMPER le mardi 19 septembre 2006.
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